
Saubraz, novembre 2022

LE SAUBRIAN  

Greffe de Saubraz
Place du Village 2
1189 Saubraz ADMINISTRATION COMMUNALE 
Tél.: 021 828 39 10 Fermeture de fin d’année 
greffe@saubraz.ch             du lundi 19 décembre 2022
reçoit sur rendez-vous          au mardi 10 janvier 2023

Bourse communale Déchetterie communale
M. Javier Vences restera ouverte pendant les Fêtes
Tél. 079 170 49 73 selon l’horaire habituel 
le vendredi matin

Site internet   en rénovation
www.saubraz.ch

Contrôle des habitants vous y trouvez toutes les informations
Hôtel de ville qui vous seront nécessaires
Place du Marché 12
1170 Aubonne MZ  Ramonage 
Tél. 021 821 51 00 annonce un retard de 4 mois sur la tournée
controlehabitants@aubonne.ch Les habitants qui souhaitent un entretien 

de leur installation plus rapidement peuvent
Déchetterie communale prendre rendez-vous au no 079 518 2119
du 1er novembre au 31 janvier
Mercredi de 16h30 à 17h30 La boîte aux lettres de l’Administration
Samedi   de 10h00 à 11h30 se trouve à l’arrière du Collège
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Dimanche  4  septembre  2022,  sous  un  soleil  bien 
agréable, une dizaine de familles se sont réunies pour les 
Minis-olympiades. 
Un  moment  chaleureux  et  amical  pour  que  parents  et 
enfants partagent des activités et courses. 
Lancer du frisbee - courses en brouette ou encore tir à la 
corde,  les  épreuves  variées  et  ludiques  ont  permis  à 
chacun de démontrer ses talents et tenter de récolter un 
maximum de points afin de gagner le prix du jour, un bon 
pour l’auberge du village ! Un grand merci à eux pour ce 
lot! 
Le tout s’est déroulé dans les rires et la bonne humeur 
pour  se  terminer  autour  d’une  tranche de  gâteau et  un 
verre de jus de pommes !

Rendez-vous l’année prochaine pour rigoler avec nous !

Minis-olympiades à Saubraz

Association de développement
de Saubraz
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NAISSANCES EN 2022
Nous avons le plaisir de vous annoncer la naissance de :
Louis STIEVENARD 03 mars 2022
Emilie PATOUT 22 août 2022
Myles LINDSAY 01 novembre 2022

Chers parents, recevez nos sincères félicitations.

Décès
Nous avons la tristesse de vous faire part du décès de :

Mme Jacqueline BRANDT-PAGE   19 juillet 2022

RAPPEL CONCERNANT LE DENEIGEMENT

La Municipalité aimerait  vous rappeler l’art.  5,  alinéas 2 & 3, 
service  hivernal  du  règlement  d’application  de  la  Loi  sur  les 
routes (LRou).

Lors du déneigement des routes, l'Etat ou les communes ne sont pas tenus de procéder à l'enlèvement des 
amas de neige accumulés devant les entrées,  les places de parc et  autres aménagements des propriétés 
privées.

Les riverains ne sont pas autorisés à repousser la neige sur la route ni à y déverser celle des toits.

Ils sont tenus également de prendre toute mesure utile pour éviter la formation de glaçons menaçant 
la sécurité des usagers de la route et des trottoirs.
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**********************

**********************

Relevés Eau et gaz 2022
Les formulaires à remplir vous 
parviendront dans le courant

du mois de décembre

Cimetière
L’installation du Jardin du Souvenir est en cours, 
le Colombarium sera installé au début du 
printemps.
Merci de votre compréhension 

EMONDAGE DES HAIES ET ÉLAGAGE DES ARBRES

La Municipalité de Saubraz rappelle qu’en bordure des routes et chemins publics, trottoirs, 
les haies doivent être émondées et les arbres élagués, selon les art. 8 et 10
du règlement d’application du 19 janvier 1994 de la loi du 10 décembre 1991 sur les routes.

Émondage des haies doivent être réalisées comme suit:
• À la limite de la propriété et aux hauteurs maximales suivantes : 

• 0.60 mètre lorsque la visibilité doit être maintenue ou
• 2m dans les autres cas.

Élagage des arbres:
• Au bord des chaussées: à 5 m de hauteur et 1 m à l’extérieur;
• Au bord des trottoirs: à 2,50 m de hauteur et à la limite de la propriété;
Les propriétaires fonciers sont invités à exécuter ce travail
le plus rapidement possible, faute de quoi ils seront dénoncés et cette tâche sera exécutée 
d’office et à leurs frais, selon art. 15 du règlement précité.
Les dispositions de la loi à ce sujet sont applicables toute l’année.
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Séance d’information et d’échanges 
concernant le projet de transformation

du Collège de Saubraz

La Municipalité propose de rencontrer la population de 
Saubraz lors d’une réunion d’informations et 

d’échanges

le mercredi 30 novembre 2022 à 19h30
salle du Collège

Elle pourra vous exposer son projet pour une crèche et 
répondre à vos demandes.
Elle sera à votre disposition pour tous genres de questions que vous 
vous posez concernant ce projet et sera à l’écoute de vos désirs.

•Permet de voyager en 2e classe sur l’entier des zones 
tarifaires Mobilis durant une journée (de la première 
course à la fin du service)

• Offre disponible pour des voyages effectués entre le 15 octobre 2022 et le 28 février 2023
• Prix unique de CHF 39.- (avec ou sans abonnement demi-tarif ou autre facilité tarifaire)
• Carte journalière valable sans restriction les jours de semaine, les week-ends ou les jours fériés
• La carte Duo ne peut pas être utilisée par des personnes voyageant seules, ou avec un vélo ou 

un chien
• Offre non valable pour des voyages en 1e classe
• La carte Duo peut être achetée jusqu’à 1 mois avant la date du voyage ; celle-ci doit être 

définie au moment de l’achat

La Carte DUO MOBILIS
Du 15 octobre 2022 au 28 février 2023,

Mobilis propose la carte journalière Duo :
pour CHF 39.-,

voyagez à deux librement dans le Canton de Vaud
https://www.mobilis-vaud.ch/fr/carte-duo/

https://www.mobilis-vaud.ch/fr/carte-duo/
https://www.mobilis-vaud.ch/fr/carte-duo/
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Dans le cadre du Tir Cantonal Vaudois à Payerne il y avais une journée réservée pour les jeunes

tireurs du Canton de Vaud, nos jeunes de la société de tir Le Signal Saubraz-Bougy se sont 

particulièrement distingués.

Dans la catégorie 17 – 21 ans sur le podium 2ème rang  Benjamin Maillard de Saubraz.

Dans la catégorie 13 – 17 ans sur le podium 3ème rang Victoria Meylan de Bougy  

6ème Chiara Maillard Saubraz 8ème Julien Peterer Bougy et 29ème Jonathan Maillard Saubraz.

   Benjamin Maillard. Dyens Florian. Marrel Léo         Ericsson Lorena. Cherix Lara. Victoria Meylan

Dans le cadre du championnat Vaudois JT à Moudon nous relèverons la magnifique place de Vice-

Championne Vaudoise  Victoria Meylan  catégorie Filles 13 – 17 ans. Bravo  (pas de photos.)

Pour terminer la saison finale romande le 8 octobre à Belfaux réunissant les 125 meilleurs jeunes 

tireurs des cantons de Genève, Vaud, Valais, Fribourg, Neuchâtel, Jura Bernois, et Jura.

Si vous êtes intéressé par les activités de notre société rdv sur notre site : www.tirlesignal.ch

Tir Cantonal Vaudois à Payerne

Un Saubrian Benjamin Maillard sur le Podium.

Finale Romande JT

Belfaux FR

8 octobre 2022

au 4ème rang et 1er Vaudois

Catégorie 13 -17 ans

William Knott Bougy-Villars

Société de Tir «Le Signal»  Saubraz — Bougy-Villars
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Pour l’hiver 2022-2023, l’approvisionnement en gaz et en électricité
sera confronté à des défis majeurs. Afin de prévenir une crise,

nous vous demandons d’économiser.

L’énergie est limitée - ne la gaspillons pas 
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Chambres d’hôtes- AirBnB - Bed & Breakfast

Comme demandé par la Police cantonale du commerce de l’Etat de Vaud, 
nous devons informer les propriétaires d’une adaptation de la Loi sur 
l’exercice des activités économiques (LEAE) par le Conseil d’Etat au 1er juillet 
2022.

Cette adaptation est motivée par le souhait du Grand Conseil d’encadrer la 
location ou sous-location de tout ou partie d’un logement par l’intermédiaire de 
plateformes d’hébergement en ligne telles que Airbnb. 

Aussi, nous vous informons que les loueurs ont l’obligation de s’annoncer à la 
commune. Vous voudrez donc bien transmettre vos informations par courriel 
(greffe@saubraz.ch) si vous êtes concernés.

De plus, nous vous avisons également que les loueurs ont l’obligation de tenir 
un registre des hôtes. Une obligation similaire est imposée aux hôteliers par la 
législation applicable en matière d’auberges et débits de boissons. Il 
appartient ainsi au loueur de tenir un registre permettant le contrôle de toutes 
les personnes hébergées (copie de pièce d’identité ou passeport) et 
mentionnant les périodes d’hébergement. 

Et bien entendu, les communes sont chargées de la surveillance du respect 
du cadre légale sur leur territoire. 

La Municipalité  

mailto:greffe@saubraz.ch
mailto:greffe@saubraz.ch
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À  VOS  AGENDAS

Décoration du sapin de Noël de Saubraz
Vendredi 2 décembre 2022 dès 17h00

au pied du Sapin 
Apéro offert par la Commune 

Samedi 3 décembre 2022 
     dès 9h30 au Collège

                                        9h45  Ballade en famille
  Vente de la Peluche - Sapins

Malakoffs - Hot-Dogs - Soupe - Vin chaud - Bière - 
Minérales - Thé - Café - Vins (blanc-rouge et rosé)

Réunion d’information et 
d’échanges

Transformation du Collège de Saubraz

Mercredi 30 novembre 2022 à 19h30
salle du Collège 
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Tournée du Père Noël 
Samedi 17 décembre 2022  

10h00 au Collège 

Samedi 17 décembre 2022
dès 9h00

Vente de tresses, pains et gâteaux levés
la tresse aux aînés sera distribuée

lors du passage du Père Noël. 
(flyer suivra)

possibilité de cuire vos pâtisseries ou autres 
confections personnels  

La Municipalité vous souhaite de merveilleuses fêtes 
et une année 2023 pleine de promesses! 

Joyeuses Fêtes de Noël 


